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PROGRAMMES D'ÉTUDES
Version abrégée

Microprogramme de 1er cycle en finance - 9205

RESPONSABLE :

Louis Bélisle
819 762-0971 poste 2287

SCOLARITÉ :

12 crédits, Premier cycle

OBJECTIFS :

Le Microprogramme en finance vise à développer les habiletés, les compétences et
les connaissances dans les domaines de la gestion financière d’une entreprise.
Ainsi, les étudiantes et étudiants seront à même de comprendre les techniques
d’analyse de la situation financière d’une entreprise, la gestion du fonds de
roulement, l’évaluation de la rentabilité et du financement des projets
d’investissement en plus de s’initier aux mécanismes de fonctionnement des
marchés financiers.

CONDITIONS D'ADMISSION :

Base collégiale

Être titulaire d’un diplôme d’études collégiales (DEC) ou l’équivalent.

Base études universitaires

Avoir réussi un minimum de neuf (9) crédits universitaires avec une moyenne
cumulative d’au moins 2,0 sur 4,3 ou l'équivalent.

Base expérience

Être âgée ou âgé d'au moins 21 ans et posséder des connaissances appropriées et
une expérience jugée pertinente, soit avoir occupé l'équivalent d'une année à
temps plein dans une fonction au sein d'une organisation privée, publique ou sans
but lucratif. Cette expérience doit être attestée par une lettre du ou des milieux
d’emplois.

PLAN DE FORMATION :

Cours obligatoires

FIN1000 Gestion financière I (3 cr.) (SCO1000) *
FIN2000 Gestion financière II (3 cr.) (FIN1000) *
FIN2005 Valeurs mobilières et gestion de portefeuilles (3 cr.) (FIN1000) *
SCO1000 Comptabilité fondamentale (3 cr.)  *

___________________________________________________________________________
* : Disponible à distance

Règlements pédagogiques :

Pour la reconnaissance des acquis, certaines exigences doivent être respectées et
elles sont présentées dans le document suivant :
https://www.uqat.ca/telechargements/gestion/lignes-directrices-rac.pdf.

Toutes les personnes étudiantes devront avoir accès à Internet, à des écouteurs, à
un microphone, à une caméra et être en possession d’un appareil leur permettant le
visionnement et la participation aux cours offerts à distance, dans le cadre du
programme.


